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« Des rhéteurs vous ont trompés ! Vous avez vécu sur des mensonges. 
« L'heure de la vérité a sonné ! » Telles furent les paroles de M. Adrien 
Marquet. 

Il n'a pas été écrit au Livre du Destin que la vérité serait toujours 
agréable. Agréable ou non elle est ce qui est ! On peut la masquer pour un 
temps ou la travestir, mais elle se venge au jour fixé de ceux qui par traîtrise 
ou lâcheté ont essayé de la méconnaître. Son heure vient alors qui est aussi 
l'heure de la justice. 

■ * ** 

Quelques instants avant la déclaration du ministre de l'Iniérieur, nous 
avions entendu le texte des lois visant les parlementaires et anciens ministres 
qui ont déserté la France dans le moment où s'abattaient sur elle les malheurs 
dont ils sont pour une bonne part les auteurs responsables ! 

Ce décret est fortement motivé. En une seule phrase, il justifie la sanc-
tion prévue en disant que les Français qui ont volontairement quitté le terri-
toire entre le 10 mai et le 30 juin seront regardés comme ayant « voulu se 
« soustraire aux charges et aux devoirs qui incombent aux membres de la 
« communauté nationale. » 

Le 10 mai est le jour où l'offensive allemande a commencé ; et c'est le 
25 juin que l'armistice a été signé. Partir quand le sol national est envahi, 
quand la Patrie est en danger, cela devrait pouvoir être considéré comme un 
abandon de poste devant l'ennemi. Au front, les fuyards sont fusillés. Quel 
traitement ont-ils donc mérité, les fuyards de l'arrière, ceux-là surtout qui 
avaient donné aux combattants l'ordre de se faire tuer sur place plutôt que 
de reculer ? 

* 

Le décret-loi qui les vise déclare qu'ils sont déchus de la nationalité 
française. En fait celui qui abandonne la France dans le moment où le sou-
tien de tous ses enfants lui est le plus nécessaire, celui-là abdique de lui-
même sa qualité de Français. Celui-là s'avère indigne de posséder encore le 
plus petit morceau de terre française. On ne saurait rester propriétaire du 
bien que Von n'a pas eu le courage de défendre. 

C'est aussi ce que sanctionne le même décret-loi contre les fuyards du 
Parlement. Pour briser tout lien entre eux et leur patrie perdue, pour qu'ils 
ne lui soient plus rattachés par rien, sinon par le remords, leurs biens et ceux 
de leurs familles seront confisqués. Désormais, qu'ils aillent n'importe où, ils 
seront partout comme des sans-patrie, des vagabonds, des hors-la-loi, hors 
toutes les lois ! Quelque chose de moins que des exilés, car l'exilé peut être 
honorable ; ils seront des réprouvés, flétris, déshonorés et marqués d'infa-
mie. Espèces d'épaves que les flots ballotteront à tous les courants, mais qui 
ne pourront aborder nulle part et que tous les rivages rejetteront. 

INFORMATIONS 

On a lu ou entendu cette liste funèbre. Elle contient des noms qui font 
mal à y voir ! Nous ne nous étonnons pas d'y trouver un Jean Zay 

et dont le Front 
populaire, par un honteux défi, avait fait un Ministre de l'Education Natio-
nale. Car dans l'abaissement moral où l'on nous avait progressivement con-
duit, une telle chose a été possible ! 

Mais que tel autre, en qui le pays avait mis tant de confiance, en soit 
venu là, cela ajoute une peine supplémentaire à celles que nous portons déjà. 
Et cela montre d'ailleurs jusqu'à quel point notre pays a été trompé et com-
bien il est juste que de tels coupables soient punis ! 

Emile LAPORTE. 
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-Les Français 
doivent se rendre compte 

Le chef de l'Etat a recommandé à ses 
ministres d'exposer tour à tour, par la 
voie de la radiodiffusion, leurs projets et 
leurs réformes. Ce n'est pas une mau-
vaise méthode. Le public souffre de 
l'ignorance dans laquelle il est tenu et 
des renseignements contradictoires qui 
tantôt l'invitent à l'espérance, tantôt le 
font retomber dans le découragement. Il 
ne connaît pas les difficultés, et son im-
patience est d'autant plus grande qu'il 
attribue les retards à des .accidents mys-
térieux qui lui paraissent insurmontables 
ou factices. Si les réfugiés connaissaient 
Id'une manière plus précise les raisons 
pour lesquelles ils ne peuvent retrouver 
tout de suite leur foyer, ils supporte-
raient mieux leurs malheurs et ils ne 
s'épuiseraient pas en des démarches fas-
tidieuses. 

II est pourtant clair que s'il y a beau-
coup d'avantages à renseigner le public, 
il y en a moins à lui laisser croire que les 
ministres recherchent son adhésion et en 
ont besoin pour agir. Chacun doit com-
prendre que de telles habitudes de penser 
ne cadrent plus avec le régime actuel. 
Les ministres sont responsables devant 
le cjhef de l'Etat et devant lui seul. Ils 
ont des projets, et ils les appliquent con-
formément aux nécessités. Ce qu'ils font 
n'a besoin ni d'approbation, ni de blâ-
me. Le parlementarisme diffus qui don-
nait mandat à tout le monde de louer ou 
de critiquer sans sérieux, a été un phé-
nomène détestable et, loin d'en favori-
ser l'éducation, il a ruiné l'esprit public. 

Ce qui est indispensable, c'est de don-
ner à chaque Français une conscience 
plus forte du malheur qu'il a subi, des 
difficultés qu'il rencontrera et des efforts 
qu'il devra faire pour les surmonter. 
Soit qu'elle soit accablée par ses infor-
tunes particulières/ soit qu'une sorte 
d'inconscience la détourne des tristes 
pensées qu'elle devrait avoir, la popula-
tion ne semble pas discerner l'étendue et 
la cruauté du malheur qui a frappé no-
tre pays. Même la nécessité matérielle la 
trouve sans préoccupation. Les compro-
mis insouciants suffisent à lui rendre 
l'avenir supportable. Nous sommes per-
suadés que le plus grand nombre ne voit 
dans le retour au foyer que le retour à 
un passé qui n'est plus et à l'équilibre 
économique et social de naguère. 

Cet état d'esprit est plein de péril. Il 
est moralement très inquiétant, parce 
qu'il ne permet pas de penser que la 
catastrophe a éveillé les âmes et fait naî-
tre les grandes résolutions que les cir-
constances demandent. Il témoigne aussi 
d'erreurs de'jugement qui peuvent con-
duire à la misère et aux troubles. Les 
Français doivent se rendre compte qu'ils 
ne retrouveront jamais la vie aisée d'au-
trefois et que ces commodités, (Tailleurs 
funestes, ont été emportées par les événe-
ments. Us vont être exposés à des dures 
épreuves, et il est bon qu'ils Ife soient, si 
à travers leurs souffrances personnelles 
ils finissent par prendre conscience de la 
tragique épreuve et des grandes souffran-
ces de la patrie. 

Pour le ravitaillement 
■ Sur l'intervention du ministre de l'agri-

culture et du ravitaillement, plusieurs 
lots importants de moutons sont arrivés 
d'Algérie ces jours derniers. D'autres ar-
rivages sont prévus. 

Ces moutons sont destinés au ravitail-
lement général du pays. Ceux qui, sur 
les connaissements, sont qualifiés mai-
gres, sont destinés à l'engraissement dans 
les pâturages alpestres et doivent consti-
tuer une importante réserve destinée à 
être consommée l'hiver prochain. 

Le communiqué rappelle que le trans-
port de ces moutons en transit hors du 
département des Bouches-du-Rhône, pour 
la transhumance dans les Alpes, a été 
toujours libre. 

Visa de retour 
En conformité de la loi du 23 juillet, 

sur la déchéance de la nationalité fran-
çaise et la confiscation des biens, M. 
Paul Baudoin, ministre, secrétaire d'Etat 
aux Affaires Etrangères, vient, par ins-
tructions télégraphiques, de préciser 
dans quelles conditions pourrait être ac-
cordé, sur appréciation personnelle des 
représentants de la France à l'étranger, 
un visa de retour aux Français ayant 
quitté le territoire métropolitain entre le 
10 mai et le 30 juin 1940. 

A la Conférence de la Havane 
Dans les milieux politiques où l'on suit 

avec un vif intérêt les travaux de la con-
férence de la Havane, on précise que le 
projet de mandat interaméricain sur les 
possessions européennes de l'hémisphère 
américain ne concerne pas les territoires 
fiançais. 

Dans les circonstances actuelles, ces 
mêmes milieux, en effet, ne mettent nul-
lement en doute l'indépendance et la 
souveraineté du gouvernement français, 
malgré l'occupation partielle du pays, il 
ne saurait, dans ces conditions, être ques-
tion de la mise en vigueur du plan de 
« fidéi commis » qui est à l'étude. 

L'attitude de la Maison-Blanche à 
l'égard du gouvernement français a d'ail-
leurs été éclairée par les déclarations de 
M. William Bullitt après ses entretiens 
avec le président Roosevelt. L'ambassa-
deur des Etats-Unis a clairement fait sa-
voir que rien dans la situation française 
ne s'opposait à son retour auprès du gou-
vernement du maréchal Pétain. 

Pacte d'amitié roumano-bulgare 
La radio italienne diffuse des infor-

mations semi-officielles parvenues de Bu-
carest à Rome d'après lesquelles les mi-
lieux dirigeants roumains seraient dis-
posés à donner satisfaction à la Bulgarie, 
au sujet de ses revendications territoria-
les en Dobroudja. Dans un désir de paix, 
la Roumanie serait également prête à cé-
der à la Hongrie une partie^ de la Tran-
sylvanie qu'elle réclame. 

Les milieux bien informés roumains 
soulignent que le règlement des ques-
tions en suspens entre ces pays et la 
Roumanie pourraient être le point de dé-
part d'un pacte d'amitié. 

Attaques de l'aviation allemande 
Au cours d'une série d'attaques tentées 

contre la navigation au large des côtes 
Sud-Est et Sud-Ouest de la Grande-Breta-
gne, quatre avions ennemis ont été abat-
tus par des chasseurs de la R.A.F. et l'ar-
tillerie de D.C.A. 

Un cinquième appareil a été abattu par 
ides chasseurs de la R.A.F. au large de 
la côte Nord-Est de l'Ecosse. 

Blocus des produits pétroliers 
La radio américaine annonce que deux 

pétroliers qui allaient partir pour l'Es-
pagne d'un port du Texas, transportant 
2.000 barrils de pétrole, ont été retenus. 

On a appris que la Grande-Bretagne a 
imposé un blocus des produits pétroliers, 
afin que l'Espagne ne ravitaille ni l'Alle-
magne, ni l'Italie. 

Les échanges de marchandises entre 
la zone occupée et la zone libre 

La Chambre de Commerce de Bor-
deaux communiqué : 

Il est rappelé aux commerçants et aux 
industriels que les sorties de marchandi-
ses de toutes catégories de la zone occu-
pée vers la zone libre doivent, sur les 
instructions des autorités d'cccupation, 
faire l'objet de demandes d'autorisation 
visées par les syndicats intéressés et 
transmises à la Chambre de Commerce 
de la circonscription dont ils dépendent. 

De plus, et à dater de ce jour, les ré-
ceptionnaires de marchandises en prove-
nance de la zone libre, quelle qu'en soit 
la nature, sont dans la stricte obligation 
de fournir un relevé les 10, 20 et 30 de 
chaque mois des marchandises reçues au 
cours de la décade précédente. 

Cette mesure est applicable à la zone 
occupée des départements suivants: Cha-
rente-Inférieure, Charente, Dordogne, Gi-
ronde, Landes, Basses-Pyrénées. 

Les états doivent être adressés au se-
crétariat de la 8° région économique, Pa-
lais de la Bourse, Bordeaux; 

Le Canada poursuivra la lutte 
Une dépêche d'Ottawa diffusée par la 

radio anglaise annonce que M. Mackenzie 
King a déclaré, au cours d'un discours 
à la Chambre, que le Canada est décidé 
à poursuivre la lutte aux côtés de la 
Grande-Bretagne : 

La destinée du Canada, a dit le pre-
mier ministre, ne dépend ni du chance-
lier Hitler, ni de M. Mussolini, mais du 
choix fait par le peuple canadien, en 
pleine liberté, choix qui est conforme à 
la politique traditionnelle de loyauté du 
pays. 

Les dons de la Croix-Rouge 
américaine 

Sur l'ordre de la Croix-Rouge améri-
caine, un train de neuf wagons transpor-
tant du lait condensé, du fromage et 
d'autres denrées a quitté Bâle mercredi 
soir pour Paris, via Aix-la-Chapelle. Ces 
denrées sont destinées aux enfants de la 
population parisienne. 

La tension anglo-roumaine 
D'après la radio américaine, les An-

glais se seraient emparés, en Egypte, par 
mesures de représailles, d'un navire rou-
main. Les Roumains s'étaient emparés de 
20 chalands anglais sur le Danube. 

Le Colombia Broadcasting System an-
nonce de Bucarest qu'un décret gouver-
nemental a paru, selon lequel la Compa-
gnie Astra-Romana sera confisquée afin 
de permettre au gouvernement d'accroî-
tre ses livraisons de pétrole à l'Allema-
gne. 

Le général Nollet remet 
4 le grand collier de l'Ordre 

de la Légion d'honneur 
au maréchal Pétain 

Le général Nollet, grand-chancelier de 
la Légion d'honneur, a remis jeudi ma-
tin, à 11 heures, le grand collier de l'or-
dre de la Légion d'honneur au maréchal 
Pétain, chef de l'Etat français, grand-
maître de l'Ordre. 
L'Agence Reuter déclare que la R.A.F. 

a battu un record 
L'agence Reuter annonce, de source of-

ficielle, que le total des avions ennemis 
détruits dans la journée du 25 juillet est 
maintenant de 23, ce qui, dit cette agen-
ce, semible constituer un record. Durant 
la nuit, l'ennemi a déployé une légère 
activité au sud-est et au sud-ouest de 
l'Angleterre, ainsi que dans le Pays de 
Galles. Quelques bombes sont tombées 
près d'une ville. On ne signale aucun dé-
gât ni perte de vie humaine, d'aucune des 
régions où se sont effectués les raids en-
nemis. 
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EN PEU DE MOTS.» 

ronique 

— La Bourse des valeurs de Paris fera 
sa réouverture au début de la semaine 
prochaine. 

— Le parachutiste soviétique Paro-
klionov a sauté d'un avion se trouvant à 
une altitude de 12.025 mètres. Il n'a ou-
vert son parachute qu'à une distance de 
500 mètres du sol. 

— Une vague de chaleur exception-
nelle déferle sur les Etats-Unis. On 
compte 52 cas de mort par suite d'inso-
lation. 165 personnes se sont noyées en 
se baignant. 

— La médaille militaire, qui est. la 
plus haute distinction attribuée aux of-
ficiers généraux, est conférée au général 
d'armée aérienne Vuillemin, comman-
dant en chef de l'Armée de l'Air. 

— A la conférence pauaméricaine, le 
délégué de la Bolivie a proposé la cons-
truction d'une ligne de chemin de fer 
traversant l'Amérique du Sud depuis 
Santes (Brésil) jusqu'à Arica (Chili). 

— Dix-huit camps de travail volontai-
re vont être ouverts en Hongrie. Ils se-
ront occupés par des jeunes filles. Des 
jeunes gens seront occupés dans douze 
autres camps. 

— M. Boluix-Basset, maire de Mers-el-
Kébir, vient de recevoir la Croix de 
guerre 1940 avec la citation suivante : 
« A organisé, aréc courage et sàng-froid, 
les secours aux blessés les 3 et 4 juillet 
1940. » 

L'Unité raciale et économique 
du Quercy 

Le message du Maréchal Pétain au 
peuple français comporte une déclara-
tion qui a fout particulièrement retenu 
notre attention ; c'est celle qui nous pro-
met que, « sous la direction du Chef de 
l'Etat, des Gouverneurs, un peu comme 
dans l'ancienne France, seront placés à 
la tête des « Grandes provinces françai-
ses ». 

Voilà donc bien la préface à un projet 
de décentralisation où les régionalistes 
doivent trouver quelques satisfactions. 
Après la victoire de 1918, certains 
avaient tenté de tirer nos provinces de 
leur engourdissement au moment où « lès 
poilus » de France avaient pu mesurer 
au front tout ce qu'exaltait la commu-
nauté de sentiments et d'origine des fils 
d'une même province. 

On voulut bien en déduire un timide 
enseignement en créant, dès l'après-
guerre, des régions économiques qui 
d'ailleurs ne reflétèrent pas toujours 
l'étroite solidarité des intérêts. C'est 
ainsi que d'aucuns n'ont jamais compris 
pourquoi la Chambré de commerce du 
Lot délibérait avec la région toulousaine 
alors que la Chambre d'agriculture colla-
borait avec celle du Limousin. 

Faut-il rappeler encore qu'à la der-
nière exposition universelle de Paris, en 
1937, on vit le Quercy rattaché à la ré-
gion Limousin-Périgord, alors que les 
Quercynois de Montauban exposaient 
dans le pavillon du Languedoc ! Ainsi 
s'accentuait ce divorce prononcé par 
Napoléon, le jour où il détacha une por-
tion du Quercy pour créer le départe-
ment de Tarn-et-Garonne aux dépens de 
celui du Lot. 

Avec de nombreux Quercynois de la 
région inontalbanaise et moissagaise 
nous avons à l'occasion protesté contre 
cette séparation arbitraire qui a scindé 
le Quercy en deux tronçons. C'est pour-
quoi le moment nous paraît propice de 
signaler l'intérêt qu'il y aurait à rétablir 
le Quercy tel que l'exigeraient son passé 
historique et ses traditions millénaires. 

Nous aurons toujours l'occasion de 
brosser un tableau pour mettre en évi-
dence l'influence de la littérature régio-
naliste et de ses arts sur la vie sentimen-
tale d'une province, car, n'en doutez 
pas, la vie régionale est une question 
de sentiments communs. Mais, aujour-
d'hui, il s'agit surtout de reconstituer la 
prospérité économique de la France en 
stimulant la vie provinciale.- Une telle 
conception, loin de nuire à l'unité fran-
çaise, semble de nature à refaire sa ri-
chesse. 

Au Syndicat d'initiative de Brive, on 
vous dira que Brive est la porte de sortie 
vers le Midi de la France. C'est donc 
qu'il y a en entrant en Quercy quelque 
chose de changé dans les aspects de la 
nature. 

De cette incontestable vérité, les nou-
velles divisions administratives devraient 
en tenir compte. Des bords de la Dor-
dogne à ceux du Tarn, en franchissant 
les vallées du Lot et de l'Aveyron, n'y 
a-t-il pas similitude de cultures ? Dans 
tous les cantons au-dessous de Cahors, 
nous trouvons les bœufs de race garon-
naise du Quercy blanc, dans nos Caus-
ses, les moutons sont les frères de ceux 
du Rouergue. Notre production fruitière 
en chasselas, en pêches, etc., subit l'in-
fluence des grands marchés de Montau-
ban et de Moissac. Nos Chambres de 
commerce et d'agriculture se sentent, 
croyons-nous, en plus étroite solidarité 
avec celle de Montauban qu'avec celles 
de Périgueux ou de Limoges. 

Pour toutes ces raisons économiques 
et tant d'autres d'ordre sentimental, il 
semble bien que la nouvelle réorganisa-
tion administrative devrait s'en inspirer 
en tenant compte du passé historique, 
des réalisations économiques présentes et 
de nos possibilités futures. 

Ainsi, par pure logique, seraient réu-
nis ces deux tronçons du Quercy qui 
furent si maladroitement séparés, il y à 
plus de cent ans, par suite d'un étroit 
esprit de clocher et d'incompréhension 
des vrais intérêts de notre province. 

Sans doute le Quercy à lui tout seul 
ne pourra former une « grande pro-
vince» ». Mais il serait intéressant que 
les deux parties du Quercy se rejoignis-

sent dans le cadre de la même division 
provinciale. 

Demandera-t-on l'avis des Chambres 
de commerce et d'agriculture qui repré-
sentent nos aspirations économiques ? Si 
elles étaient consultées, nous ne doutons 
pas que l'une et l'autre s'emploieraient à 
restaurer le Quercy dans sa véritable 
entité. 

Est-ce à dire que, dans cet article, 
nous ayons voulu donner notre modeste 
coup de pic ou de pioche à la démolition 
du cadre départemental ? Pas le moins 
du monde. Nous respectons trop les in-
térêts en jeu pour essayer de les saper. 
Mais, si la nouvelle réforme doit consa-
crer la réorganisation de l'administra-
tion sous forme provinciale, il est bien 
naturel que tous ceux qui s'intéressent à 
l'unité quercynoise versent leurs argu-
ments aux débats en alertant la vigilance 
des assemblées chargées de défendre nos 
intérêts au cas où on solliciterait en 

haut-lieu leur avis. Ernest LAFON. 
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A PUY-L'ÉVÊQUE; AU COURS D'UN 
îNCEfcsDîE, DEUX RÉFUGIÉS TROU-
VENT LA MORT ET TROIS SONT 
SÉRIEUSEMENT BRÛLÉS. 

Jeudi, vers 21 heures, un incendie a 
mis en péril tout un quartier1 de Puy-
l'Evêque. 

Des- réfugiés belges débouchèrent un 
bidon d'essence qui explosa, projetant 
le liquide enflammé sur les occupants de 
la chambre. 

Un jeune garçon nommé Séverin qui 
seul n'avait pas été atteint, parvint à 
faire sauver deux personnes dont les vê-
tements flambaient, en les aidant à des-
cendre par une fenêtre à l'aide de draps 
attachés au pied d'un lit. 

Les trois autres réfugiés et le jeune 
Séverin parvinrent à quitter la maison 
par une autre issue. 

Vers 2 heures du matin, on conduisait 
5 blessés à L'hôpital de Cahors dans les 
voitures d'une formation sanitaire can-
tonnée à Puy-l'Evêque. 

Ce sont : Mme Maria Séverin, très pro-
fondément brûlée à la face, à la tête et 
sur tout le corps ; M. Michel Séverin son 
mari, brûlé aux deux mains et aux jam-
bes ; M. Jules Juste et Mlle Yvonne Juste, 
brûlures multiples et profondes ; et en-
fin, M. Jean Ramet grièvement atteint 
par les flammes pendant qu'il essayait 
de sauver les blessés. 

Grâce aux secours immédiats et judi-
cieux portés immédiatement par les mi-
litaires stationnés à Puy-l'Evêque, dont 
les officiers donnèrent un bel exemple de 
dévouement les dégûts purent être limi-
tés. 

Toute la population du chef-lieu de 
canton concourut également à combattre 
l'incendie. 

Malgré les soins qui leur ont été pro-
digués à l'hôpital, deux des victimes de 
l'incendie, Mme Séverin, 49 ans, et M. 
Jules Juste, 44 ans, ont succombé à leurs 
brûlures dans la matinée de vendredi, 
après d'affreuses souffrances. 

AUX AGRICULTEURS 
Toute la ficelle lieuse existant dans Le 

département est réquisitionnée pour les 
besoins de la moisson. Il sera interdit de 
s'en servir pour les battages. Les entre-
preneurs seront d'ailleurs avisés d'avoir 
à enlever les lieurs des batteuses. 

Par conséquent, agriculteurs qui avez 
fait provision de ficelle non seulement 
pour les moissons,, mais aussi pour les 
battages, cédez-la à vos voisins qui en 
manquent pour faire leurs moissons 
(Communiqué de la Direction des Servi-
ces Agricoles). 

MAIN D'ŒUVRE 
POUR LES BATTAGES 

Après entente entre M. le Général 
commandant le Département du Lot et 
les services de la Préfecture, il a été dé-
cidé que des militaires pourraient être 
mis à la disposition des Comités commu-
naux de la production agricole ou des 
entrepreneurs de battages pour procéder 
aussi rapidement que possible aux tra-
vaux de battages des céréales. 

Pour tous renseignements ou pour de-
mandes de main d'oeuvre militaire, les 
intéressés sont invités à s'adresser à la 
Direction des Services Agricoles, Maison 
de l'Agriculture à Cahors (Communiqué 
de la Direction des Services Agricoles). 

Français 2 
La devise de la France reste inchangée, mais chaque mot prend un sens 

plus profond : 
Liberté pour chacun, clans la h rame opprimée, de se donner tout 

entier à la tâche de sa reconstruction. 
Egalité devant le fardeau et porter et les responsabilités à accepter. 

clans l'épreuve, dans le travail et dans l'espoir ! 



A PROPOS DE LA TAXE 

Si l'administration taxe les produits 
alimentaires, il va sans dire que c'est 
dans un intérêt général et que les con-
sommateurs, — tout le monde est consom-
mateur, — doivent être les premiers a 
veiller à la bonne et stricte exécution de 
ccttB mesure. 

Les prix sont affichés. Les autorités 
oubliques sont prêtes à les faire respec-
ter. Toute contravention signalée et re-
connue sera sanctionnée. Seulement, cette 
surveillance ne peut s'exercer utilement 
sans la collaboration active des ache-
teurs. 

Mais, surtout, il importe que la suren-
chère ne soit pas faite par ces derniers. 
Cela peut sembler paradoxal. Mais il y 
a eu des cas où certains consommateurs, 
pour s'assurer au détriment des autres un 
produit rare sur le marché, proposaient 
eux-mêmes, discrètement, des prix su-
périeurs aux prix fixés. Ce genre de 
poussée à la hausse est plus coupable 
encore que celle des vendeurs, et, en 
tout cas, aussi préjudiciable à l'ensemble 
des consommateurs. 

La taxation doit réduire beaucoup 
l'énorme différence qui existe parfois 
entre le prix payé au producteur et le 
prix vendu à l'acheteur. On doit réussir 
à faire baisser le coût de la vie sans por-
ter atteinte aux intérêts du producteur 
qui serait découragé s'il ne trouvait pas 
dans la vente de ses produits la juste 
rémunération de ses risques et de son 
travail. 

Le paysan, qui sait à quel taux on lui 
achète ses produits, est stupéfait de voir 
le taux où on les met en vente dans les 
villes. La marge est certes assez grande 
pour qu'on puisse alléger le consomma-
teur sans meurtrir le producteur. 

->'&<-

Chute de vélo 
Un militaire, nommé Edmond Tliuzet, 

étant à bicyclette, sur le Boulevard, heur-
ta, en face le garage de M. Bordes, un 
jeune homme et tomba sur la chaussée. 

Dans la chute, il a été gravement con-
tusionné à la tête et a dû être transporté 
à l'Hôpital où l'on constata notamment, 
une sérieuse blessure au-dessus de l'œil 
droit. 

Vol de vélo 
Mardi soir, vers 18 heures,, un réfugié 

avait placé son vélo contre le mur du 
Commissariat de police et s'était éloigné 
de quelques mètres, sous le péristyle 
pour demander un renseignement. Quand 
il revint, quelques minutes à peine, après, 
il constata que son vélo avait disparu. 

Il a porté plainte à la police. 

injures aux agents 
Le nommé Louis Cazergues, 32 ans, 

dépourvu de tout ordre de mission, vou-
lut monter dans le train malgré les ob-
servations des agents de la brigade mo-
bile. 

Cazergues les injuria. Il fut mis en état 
d'arrestation et conduit au Parquet, où, 
après interrogatoire, il a été écroué à la 
prison. 

Défaut d'affichage de prix 
Contravention a été dressée par le 

Commissaire de police à M. G. Vignals, 
commerçant à Cabessut, pour défaut d'af-
lichage des prix. 

Faites bouillir l'eau 
Un des appareils de verdunisation 

étant en réparation, il est recommandé de 
faire bouillir l'eau de boisson pendant 
une période de 5 à G jours. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 27, dimanche 28 juillet, en soi-

rée à 20 h. 30. Dimanche, matinée à 15 h. 
Gaby Morlay, Jean Yonnel, Edmonde 

Guy, Pierre Renoir dans une des plus 
belles réalisations du Cinéma français 

LES NUITS BLANCHES 
DE SAINT-PÉTERSBOURG 

En complément : Rigoletto. 
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MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Huila-Purfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

LYCÉE DE JEUNES FILLES 
DE CAHORS 

Résultats des examens 
Sont admises : 

■ 

; Diplôme complémentaire d'études se-
\ condaires. — Mies Alibert, Gipoulou, 
| Mazel, Rescoussié, Simon. 
| Diplôme d'études secondaires. — Mlles 

Bùffin (mention Assez-Bien), Bonnet, 
Charles, Rigal, Sourniac. 

Certificat d'études secondaires. — 
Mlles Gartner (mention Bien), Boudy, Du-
rand, Enclos, Celez, Gerbus (mention 
Assez-Bien). 

Mlles Albet, Amat, Bessières Jacque-
line, Bondoux, Brugidou, Chastel, Cou-
Ion, Jipoulou, Laviale, Marie, Robert, 
Sabrié, Sauvât, Sol, Sourniac, Valat 
Françoise, Wolff (mention Passable). 

Examen d'entrée en sixième. — Mlles 
Albert, Àstorg, Bézagu, Billières, Cal-
mette Claudine, Calmette Lucette, Capis, 
Colomb, Couderc, Chatelard, Decoust, 
Demeaux, Durrbach, Escande, Gaubert, 
Genot, Gerbus, Laboureur, Lacroix, Les-
tang, Olivier, Marmiesse, Tronche, Ver-
lhac. 

OUVROIR DU LYCÉE CLÉMENT-MAROT 
Au nom des réfugiés, la Directrice et 

le Personnel du Lycée de Jeunes Filles 
remercient bien vivement toutes les fa-
milles cadurciennes et les commerçants 
qui leur ont envoyé des vêtements, chaus-
sures, tissus, etc.. Grâce à ces dons, col-
lectés avec dévouement par les scouts, 
1.200 familles ont pu être assistées. A la 
date du 25 juillet, 950 chemises, 705 cu-
lottes ou pantalons, 895 paires de bas ou 
chaussettes, 330 paires de souliers et 
260 paires de sandales, 260 robes, 205 ta-
bliers, etc., avaient été distribués. 

Que tous ceux qui ont participé à cette 
œuvre trouvent leur meilleur remercie-
ment daus la pensée du soulagement 
qu'ils ont ainsi apporté à tant de famiibs 
éprouvées. 

MAIRIE DE CAHORS 
Les personnes ayant logé des Officiers 

avec billets de logement sont priées de 
remettre ces ibillets à la Mairie les 1er et 
2 août' de 9 heures à 12 heures et de 14 
heures à 17 heures (Bureau des Adjoints, 
1er étage). 

LE PRIX DU FROMAGE « CANTAL » 
Par arrêté en date du 24 juillet 1940, 

le Préfet du Lot a, en considération des 
prix de vente en gros imposé par M. le 
Préfet du Cantal, fixé à 18 fr. 80 le prix 
maximum de vente au détail dans le 
département du Lot pour le fromage de 
« Cantal » ou de « Forme ». 

Ce prix ne pourra être dépassé par 
les détaillants, que leurs achats aient été 
effectués avant où après la publication 
de l'arrêté préfectoral susvisé. 

GROUPEMENT D'ACHAT 
ET DE RÉPARTITION DE LA VIANDE 

Les actionnaires de ce groupement, 
ainsi que les commerçants qui n'avaient 
pas souscrit, pour des raisons diverses et 
qui désireraient se faire inscrire, sont 
instamment priés d'assister à la réunion 
qui aura lieu dimanche 28 juillet courant, 
à 16 heures, à la Chambre de Commerce 
de Cahors. 

Les membres du Conseil d'Administra-
tion tiendront une réunion préalable à 
15 heures. 

Il est rappelé que seuls les commer-
çants actionnaires du groupement auront 
droit à la répartition de la viande. 

POUR NOS PRISONNIERS DE <BUERft£ 
Après avoir distribué à nos militaires 

et à leurs familles malheureuses, en 
moins de 8 mois, 33 millions provenant 
uniquement de dons, les Œuvres d'en-
tr'aide dans l'Armée se sont installées 
au Grand Casino de Vichy. 

Elles reprennent, dès maintenant, leur 
activité et organisent les secours en fa-
veur de nos prisonniers de guerre. 

Devant la tâche considérable qu'elles 
devront plus que jamais remplir, elles 
demandent à tous de leur continuer leur 
aide généreuse et de leur envoyer des 
dons en espèces. Compte Chèques Pos-
taux : Paris 2.370-53 (Communiqué). 

Les Comités consultatifs 
de l'Enseignement primaire 

sont supprimés 
Le ministre, secrétaire d'Etat à l'Instruc-

tion publique et' aux Beaux-Arts, communi-
que : 

Les Comités consultatifs de l'Enseignement 
primaire viennent d'être supprimés. Ils 
avaient été institués afin d'organiser la col-
laboration des représentants du personnel de 
l'enseignement primaire à l'établissement et 
aux mutations du personnel. 

Leurs empiétements successifs, l'extension 
progressive de leurs attributions, l'emploi 
généralisé de formules mathématiques poul-
ie classement des candidats, avaient fini par ' 
réduire dans des conditions intolérables l'ac-
tivité nécessaire des chefs hiérarchiques. 

Ceux-ci auront désormais à conserver 
celte autorité sous leur propre responsabi-
lité, en tenant compte des mérites profes-
sionnels de tous les maîtres, de leur valeur 
morale, de l'enseignement qu'ils auront à 
donner, de leur fidélité aux devoirs civi-
ques et au service de la Patrie. 

Feuilleton du « Journal du Lot ». 38 ce grand enfant entêté qui n'admet-
tait guère que ses désirs pussent être 
tenus en échec. 

P\ DU VEUZ1T 

rçiei) qu'aqe rçtii 

Ils n'ajoutèrent rien ni l'un ni l'au-
tre.. Le père n'admettait pas que les 
théories de sa fille puissent être jus-
tes, parce qu'il était convaincu que 
le mariage n'avait pas été enregistré 
selon les règles. Toutefois, il sentit 
qu'en cet instant il serait inutile de 
vouloir vaincre la ferme volonté 
d'Orane. 

— Va, lui dit-il au bout d'un mo-
ment, sur un ton plus conciliant. Tu 
aurais dû me parler plus tôt de cette 
histoire. Si j'avais été mis en présen-
ce de la situation dès les premiers 
jours de ton retour, j'aurais vu ce 
que je pouvaisi faire... Peut-être était-il 
facile, alors, d'empêcher ces maudits 
papiers d'être enregistrés. D'un autre 
côté, je ne serais pas aujourd'hui 
aussi engagé, tant dans mes propres 
espoirs que dans mes promesses 
envers André Dumoustier. Tu as 
manqué de franchise, et c'est regret-
table ! 

La jeune fille embrassa son père et 
sortit du bureau, sans essayer plus 
longtemps de faire entendre raison à 

Quand Orane se trouva seule, une 
impression de soulagement l'envahit. 

Enfin ! La corvée était faite ; son 
père était au courant de ce qui s'était 
passé à Barcelone. Il n'y avait plus à 
revenir là-dessus. 

D'un pas plus allègre, elle monta à 
l'appartement de sa mère qui, fati-
guée depuis quelques jours, ne des-
cendait guère de sa chambre avant 
midi. 

Celle-ci achevait sa toilette quand 
la jeune femme pénétra chez elle. 

—> Oh ! mère, s'écria-t-elle. Tu ne 
peux te douter quel grave entretien 
je viens d'avoir avec papa ! J'ai bien 
regretté que tu n'aies uas été là pour 
arrondir les angles ! C'était tellement 
pénible pour ta petite fdle d'affronter 
toute seule ce terrible monsignor qui 
n'accepte pas que les choses puissent 
aller autrement qu'il ne l'a prévu. 

Mme Le Cadreron soûrit avec in-
dulgence. Elle connaissait de longue 
date le travers de son mari et ne s'en 
inquiétait pas trop, car elle savait 
aussi que celui-ci, mis devant les faits 
accomplis, était toujours le premier 
à se démener courageusement pour 
en tirer le meilleur parti. 

— Je devine l'assaut que tu as eu 
à subir, répondit-elle d'un ton encou-
rageant. J'avais supplié ton père d'at-
tendre un peu, mais son frère lui a 
monté la tête hier, pendant que tu 

SERVICE 
DE LA CARTE D'ALIMENTATION 

\ Il est rappelé aux épiciers et détail-
•; lants que la validité des tickets rouges 
• de sucre est indépendante du jour qui y 
I est mentionné et qu'ils peuvent être uti-
i lisés indistinctement pendant toute la 
! durée du mois au titre duquel ils sont 
! émis. — (Circulaire de M. le Préfet du 

Lot en date du 28 mai 1940). 

AUX RÉFUGIÉS BELGES, 
HOLLANDAIS ET LUXEMBOURGEOIS 

L'autorité militaire communique : 
Un certain nombre de réfugiés bel-

ges, hollandais et luxembourgeois ont 
cru, malgré les instructions contraires 
largement diffusées, pouvoir se mettre 
en route vers leur pays, de leur propre 
initiative. 

Refoulés par les autorités alleman-
des à la ligne de démarcation, ils sont 
actuellement ramenés dans des zones 
de rassemblemen imposées. 

Le Général commandant la 17e Ré-
gion rappelle à nouveau que les réfu-
giés appartenant à ces trois nationali-
tés doivent attendre, pour leur rapa-
triement, les instructions qui leur se-
ront données le moment venu par les 
autorités qualifiées. En n'attendant 
pas ces ordres ils s'exposent aux plus 
graves mécomptes, en particulier Fffu-
torité militaire départementale a reçu 
l'ordre de les stopper sur des points 
de passages obligés de leurs itinérai-
res sans possibilité de retour au point 
de départ. 

Avis aux Commerçants 
et Industriels repliés 

En raison du nombre considérable de 
demandes d'ordres de mission qui lui 
sont parvenues et pour lui permettre d'y 
mettre de l'ordre, la Chambre de Com-
merce fait connaître qu'elle sera fermée 
au public le dimanche 28 juillet 1940. 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 19 au 26 juillet 1940 

Naissances 
Le Loutre Thérèse, rue Wilson. 
Arnould Nicole, rue Wilson. 
Frère Charles, rue Wilson. 
Gouloumès Monique, rue Wilson. 
Dumouchei Françoise, rue Wilson. 
Guichard Daniel, rue Wilson. 
Landrange Jules, rue Wilson. 
Jussier Michel, rue Wilson. 

Mariage 
Gharré René, Soldat Contrôle Téléphoni-

que, et Galtié Henriette, Téléphoniste. 

Décès 
Sauné Jean-Pierre, Militaire,. 38 ans, Hô-

pital Mxte. 
Lamiral Augustine, s.p., 72 ans, rue Wil-

son. 
Dewoohelaere Maurice, 58 ans, Quai 

Champollion, 6. 
Jouglas Eugène, s.p., 66 ans, rue Brives. 
Chaubard Jean-Pierre, s.p., 62 ans, rue 

Wilson. 
Lesnes Sophie, Vve Lenain, s.p., 79 ans, 

rue Wilson. 
Biget Jacques, Soldat 91° R.I., 21 ans, 

rue Wilson. 
Néraguet Alexandre, s.p., 66 ans, rue Wil-

son. 
Pons Maris, Vve Sabrié, s.p., Î2 • ans, -$2/ <■ 

rue Jean-XXII. 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré, le dimanche 28 juillet et le lundi 29 
jusqu'à midi, par la pharmacie HEILLES. 
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EDEN 
Samedi et dimanche, à 20 heures 30. 

Dimanche, matinée à 15 heures. 

LE RÈGWE SE LA JOIE 

Enchantement des oreilles et des yeux. 
Le triomphe de la jeunesse et de la gaîté, 
avec Robert Taylor et Eléanor Powell. 

En complément : Futurs champions 
de l'Aviron et De Honoluiu à Sa Havane, 
imiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiniiiiiiiiiiimifiii 

Arrondissement de Cahors 
Labastide-du-Vert 

Décès. ■— A huit jours d'intervalle, 
nous avons le regret d'enregistrer deux 
décès : la semaine dernière c'était celui 
de Paulette Hermet, enlevée prématuré-
ment à l'affection des siens à l'âge de 23 
ans, après une longue et cruelle maladie. 

Cette semaine c'est Guy Frédéric, an-
cien combattant, qui disparaît à l'âge de 
62 ans, brutalement enlevé après quel-
ques jours de maladie. 

Aux familles si cruellement éprouvées 
nous adressons nos condoléances les plus 
sympathiques. — A. B. 

étais à Paris. Et ton pauvre papa, qui 
est très bon et qui t'aime bien, mal-
gré l'air bourru qu'il se croit obligé 
de prendre avec toi, avait promis à 
ton oncle de se montrer très ferme. 

— Eh bien ! il a tenu parole, je 
t'assure ! Qu'est-ce que j'ai pris ! 

— Pauvre chérie! Je m'en doutais, 
et comme je désapprouvais la nou-
velle pression qu'il tenait à exercer 
sur toi, je lui ai dit que je le laisse-
rais tenter seul sa démarche. Il me 
paraissait qu'en tête à tête avec toi 
ton père mettrait dans son interven-
tion beaucoup plus de modération 
que si j'avais été présente. 

Orane eut un sourire un peu amu-
sé à l'égard de sa mère. 

— Ma petite mamie, dit-elle avec 
gentillesse, tu es aussi brave que moi 
quand il s'agit d'affronter les colères 
de papa ; c'est à qui de nous deux 
s'esquivera !... Mais rassure-toi, ma 
maman chérie, tout s'est bien termi-
né. D'abord, j'ai peut-être été plus 
libre, hors de ta présence, pour dis-
cuter avec papa ; ensuite, comme ce-
lui-ci me l'a répété plusieurs fois, il 
n'est pas un ogre, et il ne m'a pas dé-
vorée... Tu peux en juger, d'ailleurs ; 
ta fille est bien tout entière, il ne lui 
manque aucun morceau ! 

— Quelle grande gosse, tu fais ! 
remarqua Mme Le Cadreron, rassu-
rée par l'apparente bonne humeur 
d'Orane. Mais, dis-moi, ma chérie, 
comment les choses se sont-elles pas-
sées ? Quelle décision a prise ton 
père, à propos de ton mariage ? 

Lherm 
Mort pour la France. — C'est avec une 

vive émotion que nous avons appris la 
mort de notre compatriote, Albert Bous-
quet, du village des Roques, tombé glo-
rieusement pour la France. 

Nous saluons la mémoire de notre vail-
lant compatriote et nous adressons à la 
famille nos bien sincères condoléances. 

Pentcires 
Les belles familles. — Nous sommes 

heureux d'annoncer la naissance d'une 
fillette chez les époux Besombes-Gibert, 
d'un village de Tournine. Cette fillette, 
qui a été prénommée Nicole, est leur qua-
trième enfant. 

Compliments au papa et nos meilleurs 
vœux de bonne santé à la maman et au 
bébé. 

St-Jean-de-Laur 
Mort pour la France. — Nous avons 

appris avec regret la mort au champ 
d'honneur de notre compatriote, Ar-
mand Couderc. 

Un oncle avait été tué en. 1915 et son 
père est décédé, il y a 3 ans, des suites 
de maladie contractée au front. 

Nous adressons à la famille nos bien 
vives condoléances. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Citation. — Notre compatriote, M. 
Charles Pélissier a été cité et a obtenu 
la Croix de guerre avec étoile de bronze. 

Nos plus sincères félicitations. 
Contravention. — Procès-verbal a été 

dressé contre une dame de Fons qui ven-
dait des pommes de terre 5 fr. le kilog. 

Mariage. ■— Nous apprenons le pro-
chain mariage de M. Ringeval Raymond, 
journalier, rue Emile-Zola et Mlle Dolo-
rès-Fernandez Ruiz, même rue. 

Prise d'armes. — Le samedi 20 juillet, 
des militaires de tous grades ont été dé-
corés de la Croix de guerre et font l'ob-
jet de citations. Félicitations à tous ces 
braves. 

Collège de jeunes filles. — Ont obtenu 
le diplôme de fin d'études secondaires : 
Mlle Odile Enjalbert, Suzette Besson, Jac-
queline Perrin. 

Diplôme complémentaire : Mlles Si-
monne Bachou, Désirée Flaugeac, Nos 
félicitations. 

Corn 
Probité. — M. Louis Falip, tenancier 

de la Grotte, à Sle-Eulalie, a trouvé un 
portemonnaie contenant une forte som-
me. 

M. Falip fit des recherches et décou-
vrit le propriétaire, qui était un soldat, 
rejoignant son dépôt. M. Falip fut vive-
ment remercié. 

Marclihac 
Un beau geste. — Les officiers et sol-

dats cantonnés à Marcilhac et apparte-
nant au 11e Génie ont eu la touchante 
pensée de fleurir le Monument aux Morts 
de la commune. 

Merci au nom de tous les habitants de 
la localité pour la magnifique gerbe de 
fleurs attachée d'un ruban symbolique 
qui orne la stèle si chère à nos coeurs. 

St-Cére 
Pour le Comité d'Accueil. — M. V. Ba-

lot, Industriel, maire, délégué d'Alfort-
ville, réfugié dans notre ville, n'a pas 
voulu quitter notre cité sans marquer sa 
sollicitude pour les réfugiés malheureux. 
Ii a fait Uou au Comité d'Accueil d'une 
somme de 100 francs. 

D'autre part il s'est employé pendant 
tout son séjour et a mis sa haute compé-
tence au service de la mairie où chacun 
a pu le voir accueillant les réfugiés avec 
une grande courtoisie et une humeur tou-
jours égale. Qu'il trouve ici l'expression 
de notre gratitude et nos sincères remer-
ciements pour son geste d'adieu qui cou-
ronne un séjour si dignement rempli. 

Pour nos pauvres. — M. Pierre Bertin, 
Administrateur du S.T.I.C.B. aux Fontc-
nelles, près Nanterre, réfugié en notre 
commune, a fait don à la mairie d'une 
somme de 50 francs pour les pauvres de 
la ville. Qu'il soit remercié pour son ges-
te généreux. 

Sousceyrac 
Croix de guerre. — Nous sommes heu-

reux d'annoncer que le gendarme Bélie, 
de la brigade de Sousceyrac, a été décoré 
de la Croix de guerre, au cours des hos-
tilités. 

Nous lui adressons nos vives félicita-
tions. 
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Arrondissement de Gourdes 
Gourdon 

Foire du 22 juillet. — Cours moyens 
pratiqués à la foire de Gourdon le 22 
juillet : 

Bœufs de boucherie (cours non établis 
faute d'amenés) ; moutons pour la bou-
cherie, 0 à 7 fr. ; agneaux de lait pour 

— Eh bien ! répondit Orane, sé-
rieusement, père a été héroïque... Je 
ne crois pas qu'il me reparle jamais 
de notre ami André. 

— Non ! Il n'est pas possible !... 
Ton père s'est rendu à tes arguments? 

La jeune femme hocha la tête pen-
sivement. 

— C'est qu'ils étaient terriblement 
convainquants mes arguments, tê-
pliqua-t-elle gravement. 

Puis, s'asseyant auprès de sa mère 
et lui passant les bras autour du cou: 

— Vois-tu, ma maman, .il y a bien 
des choses désagréables que j'aurais 
voulu pouvoir vous cacher jusqu'au 
bout... surtout à papa qui prend tant 
à cœur mon avenir. Seulement, voi-
là... mise au pied du mur par son 
insistance ,obligée de repousser à nou-
veau la demande en mariage d'André, 
il m'a bien fallu dire la vérité. Or, 
celle-ci n'est pas agréable... mais, là, 
pas du tout agréable à apprendre. 

Une stupéfaction sans borne se li-
sait subitement dans les bons yeux 
de la châtelaine. 

— Qu'est-ce que tu racontes, mon 
petit ? Que veux-tu dire ? 

Sa voix, comme son regard, étaient 
remplis d'alarme. 

La fille embrassa tendrement sa 
mère. 

(A suivre). 

la boucherie, 7 à 8 fr. le tout le kilo, 
poids vif ; porcs pour la charcuterie 
(prix de la réquisition). 

Oisons, 50 à 70 fr. l'un, selon qualité 
et grosseur ; canetons, 50 à 60 fr. l'un, 
selon qualité et grosseur ; poussins, 10 à 
15 fr. la paire ; avoine, 56 fr. le sac de 
90 litres ; maïs, 48 fr. le quarteron de 
30 litres. 

Marchés aux légurfies et à la volaille. 
Prix fixés par arrêté préfectoral du 19 
juillet 1940 (sur les marchés et dans les 
magasins) : 

Produits de basse-cour : poulets, 20 
fr. ; poules, 14 fr. ; pintades, 24 fr. ; 
canards, 18 fr. ; lapins vieux, 9 fr. ; la-
pins jeunes, 12 fr., le tout le kilo ; pi-
geons, jeunes, petits, 9 fr. ; moyens, 12 
fr. ; gros, 18 fr. la paire ; œufs frais, 
10 fr. ; œufs de conserve, 9 fr. la 
douzaine. 

Salviac 
Accident. — Mlle Yvonne Vidal, 17 

ans, notre aimable porteuse de dépêches, 
a fait, à bicyclette, une chute malencon-
treuse au lieu dit « La Rozière », près 
Salviac. Elle a été blessée au genou, cet 
accident n'aura, semble-t-il, aucune sui-
te grave. 

Nos meilleurs souhaits de prompt ré-
tablissement. 

Nécrologie. — On nous signale le dé-
cès, survenu à Salviac, d'une réfugiée 
qui avait élu domicile à la maison Pra-
mil, place de la Halle. 

La défunte, dame Bergère Alinie, était 
réfugiée de Dieppe et était âgée de 63 
ans. 

Nos sincères condoléances à la famille. 
Souicmès 

Compatriote prisonnier. — Louis Des-
peyroux, qui n'avait pas donné des nou-
velles depuis le début de mai a écrit ; 
11 est prisonnier et légèrement blessé. 

Meilleurs vœux de prompt rétablisse-
ment. 

Nos réfugiés. — Une grande partie des 
réfugiés ont déjà regagné leur foyer. 

Souillas 
Nécrologie, — Nous avons appris avec 

regret la mort de M. Peyrilles, instituteur 
honoraire, ancien combattant de la 
guerre 1914-1918. 

Ses obsèques ont été célébrées lundi 
matin, au milieu d'une nombreuse assis-
tance parmi laquelle se trouvait une dé-
légation des anciens combattants et de la 
Société du Secours Mutuel. 

Nous adressons à Mme Peyrilles, à ses • 
enfants, à tous les parents nos sincères 
condoléances. 

Au Ministère de l'intérieur. — C'est 
avec plaisir que nous apprenons que M. 
Peyrouton, résident général de France à 
Tunis, devenu notre compatriote en 
épousant Mlle Malvy, fille de l'ancien 
ministre, maire de Souillac, vient d'être 
nommé secrétaire général pour l'admi-
nistration de la police au Ministère de 
l'intérieur. 

Nous sommes heureux d'adresser nos 
félicitations à M. Peyrouton. 
iUumiiiiHfiHuiiininuiMiiiHuiuuniiiuifiiiu! 

entières 
nouvelles 

EVl. Georges fôlandel est l'objet 
d'une information pour complot 

e*ik-.'fcre ia s&rëié de !'E4at 
Une information contre X..., pour com-

plot contre ia sûreté de l'Etat, a été ré-
cemment ouverte par le tribunal mili-
taire de Meknès, d'ordre du gouverne-
ment. 

En cours d'instruction, cette informa-
tion a été transformée en une informa-
tion contre M. Georges Mandel, député 
de la Gironde, ancien ministre. 

Ce parlementaire, qui avait gagné 
Alger, s'était rendu à Meknès où il s'est 
mis à la disposition de la justice mili-
taire. 

Les souverains anglais . partiraient 
pour le Canada 

La radio italienne diffuse une dépêche 
de Lisbonne suivant laquelle les souve-
rains britanniques se disposeraient à 
quitter l'Angleterre pour se rendre au 
Canada. Cette information, dit la dépê-
che, est fondée sur l'arrivée dans ce port 
de l'inspecteur attaché au service per-
sonnel de Sa Majesté Georges VI, à bord 
d'un navire américain en provenance 
d'un port anglais. 

Modification à l'horaire 
de la radiodiffusion française 

Depuis vendredi, 26 juillet, les com-
muniqués officiels émanant des ministè-
res et de la présidence du Conseil, à 
l'usage des auditeurs français, seront 
groupés et diffusés le matin à 7 heures 
(8 heures pour la zone occupée), et le 
soir à 19 heures (20 heures). 

Aux émissions de 8 heures, 12 h. 30 et 
non plus 13 heures, et de 20 heures, se-
ront diffusées les nouvelles et les infor-
mations de France et du monde entier, 
sans répétitions inutiles. 

En outre, à l'émission de 20 heures, 
lecture sera donnée des communiqués 
d'opérations allemand, italien et anglais. 

ÂVÏS BE DECES 
Monsieur FAIVRE Pierre, à Saint-Hen-

ri ; Madame FAIVRE Albert et ses en-
fants, à Bordeaux ; Monsieur et Madame 
FAIVRE Alphonse et leurs enfants, à 
Aurillac ; Monsieur et Madame ITHIER 
Léon et leurs enfants, à Marrakech (Ma-
roc) vous font part de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la person-
ne de 
Madame Vincentine FAIVRE 

leur épouse, mère, belle-mère, grand'mè-
re, arrière-grand'mère, décédée le 26 juil-
let 1940, dans sa 76e année. Les obsèques 
civiles auront lieu dimanche 28 juillet. 
Réunion aux Ormeaux, à 16 h. 45. 

llllllllllllUliillilllMKHIllIilllllIlliiiiliillllllUill 

PETITES ÂN^OMCEg 

tâadame Vve FËYT prévient sa fidèle 
clientèle que l'atelier de forge de 
M. Charles Feyt continuera, comme 
par le passé, à servir ses clients. 

(32.475). 
B 

GARDES, soins, Infirmière diplômée, 
Mme Ferret (de Cahors), 27, rue Las-
tié. (32.476). 

M 
MESDAMES, pour votre coiffure, adres-

sez-vous : 8, rue de la Préfecture, 
Cahors (Lot). Teinture, mise en plis, 
ondulations. Permanente, 4 marques 
différentes : Drana, Perma, Henri, Gal-
ba. Prière de prendre rendez-vous. Tél. 
4.71. Ancienne Maison Marcel Blanc, 
Cappot (Suc), R.C. 46.36. (32.488). 

M. NOUET André informe sa. fldèle 
clientèle qu'étant démobilisé, il se tient 
à sa disposition pour tous travaux de 
peinture en bâtiment, vitrerie, papiers 
peints ; peintre en voitures, peinture 
cellulosique et synthétique, ginces pour 
autos. S'adresser : 4, place St-James 
CAHORS. (32.498). 

m 
A VENDRE, voiture Citroën, 10 CH., 

conduite intérieure commerciale. S'a-
dresser Vaissié, épicier, gare Condu-
ché- (32.499). 

m 
Mademoiselle A. MOUTHIER, infor-

me les Elèves que ses cours de 
Steno-Dactylographie ne sont pas in-
terrompus. 

Se faire inscrire, ainsi que pour les 
Cours de Comptabilité, rue des Mor-
tes, « Villa André », Cahors. 

m 
Deux Réfugiés de Seine-et-Gise dési-

rant remonter, cherchent camion pou-
vant remorquer B. 14, jusqu'à Paris. 
S adresser : Pellissier, 25, rue St-Urcis-
se, pour s'entendre prix. (32.505). 

■ 
SUIS VENDEUR, dans commune du dé-

partement du Lot, Immeuble et dé-
pendances, pouvant convenir pour 
petite industrie. Dispose grande licen-
ce cafe-restaurant. Traite directement 
Ecrire : Francoual, 1, rue des Capu-
cins, Cahors. (32.508). 

AT.
 H 

ON DEMAMDE bons ouvriers lêSiers 
f^-'oofe'5' s'adl'«sser : Etablissements 
DUBOIS et G", près le Cimetière, 
Cahors. (32.510). 

. a 
A VENDRE, salon de coiffure pour hom-

mes. S'adresser : 1, rue des Capucins. 
(32.496). 

m 
A VENDRE Cahors, banlieue immédiate 

Villa moderne, 5 pièces, belle exposi-
tion, vaste jardin, terrasse, eau, gaz; 
électricité. Voir M. Maratuech, Immeu-
bles, exclusivement mandaté. (32.507). 

m 
A VENDRE, à Cahors, pour cause de 

santé, Fonds de charcuterie, très bien 
situé sur grande artère très passagère. 
Ancienne maison, quarantième année 
d'existence, bel achalandage, gros tra-
vail, matériel nécessaire à l'exploita-
tion. Mise au courant assurée par le 
vendeur. Logement quatre pièces avec 
dépendances. Petit loyer. Neuf ans de 
bail, pour traiter voir ou écrire à R. 
Maratuech, Immeubles, Cahors, exclu-
sivement mandaté. (32.507). 

VEN OHE ACHETER 

IM01GATEUR IMMOBILIER 
I. SSARÀTHECH 

Ex-commis greffier 
membre de la Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - fé!. 44 

YEM^m - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COftS FAERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

|g§ UNIQUEMENT DU COURTAGE 
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ELECTRICITE 
INSTALLATIONS — REPARATIONS 

J. SELLIER 
rue Brives, CAHORS (32.480) 

ygirrmrgTrrt «tac» rentra» bu» »:yg5rre-irHTre^ 

Cabinet Immobilier 
(21* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, I, rue Mar.-Jotfre 

CAHORS 
VENTE ET ACHAT 

de. propriétés de rapport 
et d'agrément 

Châteaux, villas, tous immeubles | 
ville et campagne 

TERHAfNS A BATIR 
Ferids de commerça 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS 

Etude de M' Georges FONTÂNGES 
Docteur en Droit 

Avoué près le Tribunal civil de Figeac 
demeurant à Figeac, 13, quai Legendre 

(Successeur de son père) 

EXTRAIT de JUGEMENT 
DE SEPARATION DE BIENS 

Assistance Judiciaire 
Décision du 8 mars 1940 

„ D'"i jugement rendu par le Tribunal 
<-ivil de Figeac le dix juillet mil neuf 
cent quarante, 

Au profit de Madame Marie-Louise 
VEYSSIÈRE, sans profession, épouse de 
Monsieur Henri SOURDËS, précédem-
ment boulanger à Vic-sur-Cère (Cantal) 
et actuellement garçon boulanger à Laval-
de-Cère (Lot), avec lequel elle est domi-
ciliée, demanderesse, ayant Maître FON-
TANGES pour avoué. 

Et par défaut, faute de comparaître, 
contre : 

1° Monsieur Henri SOURDÈS, précé-
demment boulanger à Vic-sur-Cère (Can-
tal) et actuellement garçon boulanger à 
Laval-de-Cère (Lot), 

2° Monsieur LIEURADE Henri, domi-
cilié à Aurillac (Cantal), pris en qualité 
de syndic de la faillite dudit Monsieur 
Henri SOURDÈS, 

Défendeurs défaillants. 
Il appert : 
Que la séparation de biens a été pro-

noncée au profit de ladite dame, entre 
les époux VEYSSIÈRE-SOURDÈS. 

Figeac, le vingt-trois juillet mil neuf 
cent quarante. 

Pour extrait certifié véritable. 
G. FONTANGES, avoué. 

Imp. CouEsi.ANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 


